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à la lettre de Mme la Présidente de la Ligue Havraise

Bonjour Mme la Présidente,

Le 17 janvier vous nous avez adressé votre réponse au courrier du représentant du Comité Social Economique de la Ligue Havraise au Conseil d’Administration.  Dans votre lettre vous abordiez plusieurs points auxquels il me semble important d’apporter nos précisions et points de vue.
 Je ne pense pas qu’il soit nécessaire de repréciser le contexte, tout le monde le connait, mais il me semble important d’insister sur le fait qu’une telle mobilisation spontanée des salarié(e)s n’est pas un évènement à prendre à la légère. Le malaise est profond, plus profond que ce que pourrait laisser supposer la réaction à cette seule Décision Unilatérale de l’employeur.

Comme vous nous le rappelez la délégation de pouvoir au Directeur Général autorise ce dernier à prendre ce genre de décision mais rien n’empêche le Conseil d’Administration de valider en mesurant tous les enjeux que cela implique.

Vous mettez en avant 6 années d’un travail permettant de diffuser des informations au CA et au CSE, certes nous avons constaté un certain changement mais ce changement aurait-il été possible sans les petites mains administratives de tous les établissements de la Ligue qui font remonter les éléments nécessaires à la bonne diffusion de cette information ?

Les exigences des pouvoir publics, quant à elles, ne se limitent pas au seul siège de l’association : la charge administrative dans les établissements est devenue un réel sujet qui remet en cause toutes nos organisations voire notre mission première qui est d’accompagner les personnes que nous accueillons : sujet récurrent abordé lors des CSE, voire en NAO.

Vous nous parlez du plan de développement des compétences mais la réalité de terrain est que ce sont des batailles de tous les jours que mènent les directions et les élus pour faire valoir la reconnaissance des diplômes et donc les changements de grille. La raison qui nous est systématiquement renvoyée est le manque de financement. 
Ce manque de financement serait-il inhérent aux établissements et non au siège ? 

Vous avancez que la CCN66 qui régit notre association est une convention qui bride les avancements : non elle régule les avancements. Qu’en sera-t-il avec une CCU (Convention Collective Unique) qui ouvrirait le champ de tous les possibles sans reconnaissance d’un diplôme : l’avancement au mérite avec tout son cortège d’arguments de valeurs ? 
La CCN66 a certes des défauts mais elle organise équitablement voire égalitairement l’avancement de chacun selon ses grilles.

Je ne reviendrais pas sur le calendrier inapproprié ni sur votre notion d’immédiateté. Suspendre cette DU en date du 10/12 soit 6 jours après sa diffusion alors que les tracts ont été diffusés les 9 et 10 décembre c’est ce que j’appellerais plutôt le temps de la réflexion…



Nous sommes toutes et tous d’accord, je pense, pour être sensibilisés aux dépenses cependant il y a un certain désaccord quant à la pertinence des choix qui sont faits.

Vous abordez aussi la prime Ségur, je pense que vous faites référence à la prime Laforcade, qui ciblait quelques catégories de personnels. Pour rappel toutes les Organisations Syndicales ont porté et revendiqué cette prime pour toutes et tous et c’est suite aux NAO que la Direction Générale a, c’est vrai, pris ses responsabilités. Mais c’est prendre quelques libertés que d’écrire ; « nous n’avons pas hésité un seul instant à accorder cette prime aux quelques 120 professionnels qui en avaient été exclus. ». 
Notre organisation syndicale et, je pense, la plupart des salarié(e)s de la Ligue vous sont reconnaissants de cette prise de position mais il est bon, aussi, de rappeler que ce choix a été fait pour toutes et tous sans distinction aucune.

Pour ce qui est du coût de l’expertise financière, pour votre information on serait aux alentours de 22000€ HT. Nous aimerions qu’une telle vigilance soit apportée aux dépenses qui sont sans suite comme par exemple le projet FAM et sa cohorte de projets CAJ qui n’ont jamais abouti mais qui ont tout de même été travaillés et présentés ; certainement pas à titre gracieux. 


Enfin je terminerai ici en abordant votre engagement et donc celui du Conseil d’Administration à reconnaître l’implication de tous, OUI de toutes et tous et j’en profite aussi pour éclaircir un point qui est ou pourrait devenir un sujet de fracture entre salarié(e)s.

Ce mouvement frontal, massif et spontané était contre cette décision inique prise par le directeur général et donc de facto par le CA au détriment du plus grand nombre, qui plus est, à la veille des NAO en date du 09/12/2024. Il n’a jamais été question de stigmatiser nos collègues concerné(e)s par cette DU et cela a été dit lors des prises de paroles, collègues qui de fait deviennent les victimes collatérales de votre choix.

· Il est bien dommage que promesse leur a été faite de les augmenter de 493€ brut/mois sans passer par le dialogue social alors que les NAO débutaient.
· Il est bien dommage que ce choix se soit porté que sur ces seul(e)s salarié(e)s du siège alors que d’autres dans tous les établissements de la Ligue ont les mêmes compétences.
· Il est bien dommage que nos collègues se soient senti(e)s blessé(e)s voire agressé(e)s par le mouvement de grève et par certaines prises de paroles syndicales : ce n’était pas eux qui étaient visé(e)s mais bien la démarche managériale.
· Il est bien dommage que VOS CHOIX INIQUES mettent à mal ces salarié(e)s.


Notre rôle d’élus, est de veiller au bon droit de toutes et tous dans le cadre et le respect de la convention qui nous régit encore à ce jour. Si demain la CCU de l’inégalité devient notre réalité ce ne sera plus une dizaine de collègues qui seront dépité(e)s mais bien plus…


Rejoignez votre syndicat FO Action Sociale Ligue Havraise 
fo.liguehavraise@gmail.com   -    02 32 72 70 52
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